Montréal, le 28 juin 2001

Me Véronique Dubois

Secrétaire

RÉGIE DE L’ÉNERGIE

Case postale 001, Tour de la Bourse

800, Place Victoria, bureau 255

Montréal (Québec)  H4Z 1A2

Objet:

Demande de modifier les tarifs de SCGM à compter du 1er octobre 2001



Dossier de la Régie : R-3463-2001

N/Dossier : 29 564


Chère consoeur,

La présente fait suite à la décision D-2001-157 et à notre conversation téléphonique du 27 juin dernier relativement au budget prévisionnel dans le dossier mentionné en rubrique. 

Vous trouverez donc ci-joint ledit budget prévisionnel sur lequel nous croyons pertinent d’apporter certaines précisions. Nous avons cru bon d’inclure dans notre calcul deux journées d’audience soit le 18 juillet ainsi que le 19 juillet 2001. Dans l’éventualité où une seule journée serait nécessaire les montants seraient donc réduits d’autant en terme de préparation et d’audience. De plus, nous avons également ajouté à la préparation de ce dossier les quatre rencontres techniques qui ont eu lieu ainsi que le temps nécessaire à leur préparation. Nous avons agit de la sorte considérant que la décision D-2001-157 mentionne que le remboursement des frais encourus pour ces rencontres serait traité en même temps que les demandes afférentes à la préparation de l’audience proprement dite.

En ce qui concerne les demandes de renseignements, nous vous faisons part que les échanges, réponses et éclaircissements que nous avons obtenus dans le cadre des rencontres techniques ont permis de répondre à nos interrogations sur la preuve de SCGM. Nous n’aurons donc aucune demande à formuler.

Espérant le tout conforme, n’hésitez pas à communiquer avec le soussigné pour toute information additionnelle à la présente.

Veuillez agréer, chère consoeur, l’expression de nos sentiments les meilleurs.









DUNTON RAINVILLE senc








Jean-François Gauthier, avocat

JFGA/fc

p.j.

c.c.
Me Jocelyn B. Allard (par télécopieur et courriel)

Intervenants (par courriel seulement)
